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Cette annexe précise les modalités du processus de financement des unités de recherche de la 

Faculté des sciences, plus spécifiquement les Centres de recherche, les Équipes de recherche et 

les Unités à vocation de transfert (UVT). 

 

1. RÈGLES DE FINANCEMENT 

 

Le financement est octroyé par le Vice-décanat à la recherche de la Faculté des sciences en 

fonction de l’enveloppe budgétaire disponible.  

 

 

2. APPUI AUX ÉQUIPES 

 

2.1. Montant annuel fixe 

 

Un montant annuel pouvant aller jusqu’à 1 000$ est attribué à chaque Équipe facultaire qui 

aura déposé une demande d’appui financier annuel.  

 

La demande doit être déposée au plus tard le 30 juin de chaque année, par voie électronique. 

Elle doit inclure : 

o Le formulaire internet de la Faculté qui inclut un budget ; 

o Un court texte explicatif justifiant l’importance du financement des activité 

(maximum de 1 page);  

o Un court rapport budgétaire de l’année précédente (sauf pour la 1re année) ; 

o Tout autre document jugé pertinent(par exemple : programme des activités). 

 

2.2. Montant excédentaire 

 

Si le budget alloué pour les Équipes facultaires n’est pas entièrement utilisé au cours d'une 

année, le solde pourrait être employé pour soutenir des projets de plus grande envergure. 

Ces projets devront être présentés dans la demande de financement annuel. 
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2.3. Frais admissibles 

o Frais de déplacement et d’hébergement pour une chercheuse-invitée, un chercheur-

invité (ou équivalent) dans le cadre d’un séminaire, colloque, conférence organisés 

par l’Équipe ; 

o Frais de séjour (indemnités forfaitaires) selon les critères établis par les Services 

Financiers de l’UQAM (SF-2 Frais de voyage et de déplacement) ; 

o Autres frais inhérents à l’organisation d’activités de promotion et transfert des 

connaissances et permettant d’assurer le dynamisme de l’Équipe (location d’espace, 

nourriture, impression d’affiches, etc.) ; 

o Bourses d’études ; 

o Toutes autres dépenses admissibles selon les règles budgétaires établies par les 

Services Financiers de l’UQAM. 

 

 

3. APPUI AUX CENTRES ET UVT 

 

3.1. Montant annuel fixe 

Un montant annuel pouvant aller jusqu’à 20 000$ est attribué à chaque Centre et UVT 

facultaires qui aura déposé une demande d’appui financier annuel.  

 

La demande doit être déposée au plus tard le 30 juin de chaque année, par voie électronique. 

Elle doit inclure : 

o Le formulaire de demande de financement, incluant un budget ; 

o Un court texte (maximum de 1 page) explicatif justifiant l’importance du financement 

des activités ;  

o Le bilan annuel (sauf pour la 1re année) budgetaire et des réalisations ; 

o Une résolution des membres du Centre/UVT appuyant le bilan ; 

o Tout autre document jugé pertinent (par exemple : programme des séminaires, 

activités en cours d’organisation, etc.). 

 

https://services-medias.uqam.ca/media/uploads/sites/17/2022/04/25144108/directive-sf-2-frais-voyage-deplacement.pdf
https://sfa.uqam.ca/directives/
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L’évaluation de ces demandes sera basée sur : 

o L’importance des activités pour le développement, le maintien de la vitalité et l’effet 

structurant pour le Centre/UVT ; 

o L’implication des étudiant.e.s ou stagiaires postdoctoraux dans l’activité proposée 

par le Centre/UVT ; 

o Le potentiel de rayonnement et de promotion des résultats de recherche et de 

création du centre/UVT. 

 

3.2. Montant excédentaire 

Si le budget alloué pour les centres/UVT n’est pas entièrement utilisé au cours d’une année, 

le solde pourrait être employé pour soutenir des projets de plus grande envergure. Ces 

projets devront être présentés dans la demande de financement annuel. 

 

3.3. Frais admissibles 

L’utilisation des fonds alloués peut servir, à titre d’exemple, pour le soutien de l’animation 

scientifique, des bourses et des subventions de projets, l’achat partiel ou total d’un 

dégrèvement annuel pour la directrice, le directeur du Centre ou de l’UVT. Toutes les 

dépenses devront être faites en suivant les règles budgétaires établies par les Services 

Financiers de l’UQAM.  

 

L’octroi d’un dégrèvement (ou ½) devra être appuyé par une résolution des membres du 

centre/UVT. 
 

https://sfa.uqam.ca/directives/
https://sfa.uqam.ca/directives/

